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O C C I T A N I E  

Agence Régionale de Santé Occitanie  
Monsieur Pierre Ricordeau  
26-28, Parc-Club du Millénaire  
1025, Rue Henri Becquerel – CS 30001  
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

 

A Toulouse, le 26 mars 2020 

 

Objet : note 1 d’instructions et de recommandations sur l’usage des TSP pendant l’épidémie de CODIV 19  
 
 
Monsieur le Directeur Général, 

Votre note 1 d’instruction et de recommandation sur l’usage des transports assis professionnalisés du 22 
mars 2020 suscite l’incompréhension et la colère des artisans taxis d’Occitanie. 
Premièrement, cette note nous parait contradictoire avec les mesures de confinement imposées par le 
gouvernement. 
En effet, vous souhaitez privilégier le transport en véhicule particulier pour les patients « dont l’état le 
permet et pouvant être accompagnés en lieu et place du transport assis professionnalisé », alors que le 
Gouvernement exhorte les français à rester chez eux et à ne quitter leur domicile que pour des raisons de 
stricte nécessité. 
Seconde incompréhension : les taxis font du TAP au même titre que les VSL ; les ambulances ne pourront pas 
assumer tous les transports qui nous sont attribués. D’autant plus que face au covid 19, les entreprises 
d’ambulance sont réquisitionnées d’office et ne pourront pas prendre le relais des taxis. 
Nous souhaitons vous rappeler également que les taxis respectent les règles de prévention imposées par 
l’arrêté du 19 mars 2020 : les transports simultanés sont proscrits et les clients sont placés à l’arrière du 
véhicule.  
Nos artisans taxis accordent une importance particulière à la désinfection des véhicules et préservent les 
personnes transportées, refusant ces dernières si elles présentent des symptômes d’infection, et préconisant 
dans ce cas l’ambulance. 
Nos artisans taxis sont des professionnels conventionnés et expérimentés au respect des bonnes pratiques.  
 
L’activité de la profession est déjà très impactée par le confinement, il serait paradoxal que les artisans taxis 
soient contraints de cesser leur activité, et que parallèlement on accroisse les risques de propagation du 
virus en incitant les particuliers à sortir de chez eux.  
 
Je vous remercie de bien vouloir reconsidérer très rapidement vos instructions afin de faire cesser la 
confusion et les difficultés d’acheminement des patients. 
 
 
Cordialement, 
 
Nathalie BASQUE, 
Présidente 
 


